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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 24 mars 2005 [v.r.]

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255, 

Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3550-2004.

Demande d’approbation du Plan d'approvisionnement 2005-2014 d’Hydro-Québec Distribution.

Réplique de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) à Hydro-Québec Distribution sur les moyens préliminaires.
Chère Consœur,

En réplique à l'exposé du 15 mars 2005 d'Hydro-Québec relatif aux moyens préliminaires des intervenants, Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) exposent respectueusement ce qui suit:

· À la pièce HQD-5, Document 9 (réponse à SÉ-AQLPA-16) et lors de l'audience du 9 mars 2005, Hydro-Québec Distribution avait déjà affirmé n'avoir aucune donnée quant à la probabilité de pertes de charge (loss of load probability) pour aucun de ses réseaux autonomes.  Nous avons indiqué être très surpris de cette affirmation et nous en remettons à la Régie pour déterminer s'il y a lieu ou non d'ordonner à Hydro-Québec de constituer ces données.

· Le plaidoyer du 15 mars 2005 du procureur d'Hydro-Québec (page 8, 2e paragraphe) à l'effet qu'aucun aucun exploitant de réseaux autonomes ailleurs en Amérique du Nord ne planifie ou n'exploite ses équipements en fonction de la probabilité d’une perte de charge n'est pas appuyé d'une preuve et ne peut donc être tenu pour avéré.

· Subsidiairement, nous avons invité Hydro-Québec, dans notre lettre du 7 mars 2005, à fournir les données suivantes qui pourraient nous permettre de reconstituer les renseignements demandés dans la question SÉ-AQLPA-16:

A)
Les données de la courbe de puissance classées de la demande dans chacun des réseaux.

B)
Le nombre de groupes diesel installés dans chacune des centrales des réseaux autonomes, et la puissance maximale de chacun de ces groupes (ainsi que le nombre et la puissance maximale de chacun des groupes turbo-alternateurs de la centrale hydroélectrélectrique de Lac Robertson et le nombre et leur puissance maximale de chacun des alternateurs de la centrale thermique de Cap-aux-Meules).

C)
La durée annuelle d'entretien de chacun des groupes diesel de chacune de ces centrales (et la durée annuelle d'entretien de chacun des groupes turbo-alternateurs de Lac Robertson, et celle de chacun des alternateurs de la centrale thermique de Cap-aux-Meules).

D)
La durée annuelle des pannes (ou taux de panne) de chacun des groupes diesel de chacune de ces centrales (et la durée annuelle des pannes de chacun des groupes turbo-alternateurs de Lac Robertson, et celle de chacun des alternateurs de la centrale thermique de Cap-aux-Meules).

· En ce qui concerne le point A (Les données de la courbe de puissance classées de la demande dans chacun des réseaux), Hydro-Québec avait déjà affirmé en audience ne pas disposer de ces données sauf celles de Kuujjuaq et Quaqtaq recueillies en 1998 en préparation pour l’étude NPS, en 2001 (Dossier R-3550-2004, Pièce HQD-5, Doc.1, annexe 1, p. 12, demande horaire).  De plus, il affirmait au GRAME "envisager" d'avoir avoir) le profil chronologique horaire de la demande de puissance pour des autres réseaux autonomes (Dossier R-3550-2004, Pièce HQD-5, Doc. 5.1, Réponse 4.1).  Enfin, en audience, en réponses aux questions de Messieurs les régisseurs Benoît Pepin et Anthony Frayne, Hydro-Québec affirme disposer des pointes mensuelles et, dans certains des réseaux, des données pour "des périodes plus restreintes, de quelques minutes, d'une quinzaine de minutes" (Dossier R-3550-2004, n.s., vol.1, 9 mars 2005, p. 166).  Nous réitérons donc notre demande et invitons respectueusement la Régie à ordonner à Hydro-Québec Distribution de déposer l'ensemble de ces données, et de le faire en format Excel.

· En ce qui concerne le point B, le Distributeur nous signale que l'information se trouve au Dossier R-3550-2004, Pièce HQD-4, Document 1, p. 32.  Après vérification, nous sommes satisfaits que l'information est fournie.

· En ce qui concerne les points C et D (durées des pannes et d'entretien, par réseau), le procureur d'Hydro-Québec plaide qu'aucun de ces renseignements n'est disponible pour aucun des réseaux autonomes.  Monsieur Jacques Fontaine nous affirme au contraire que ces renseignements seraient disponibles et seraient compilées au moins pour la centrale de Cap-aux-Meules.  Comme l'affirmation d'inexistence des données émane uniquement du procureur d'Hydro-Québec et n'est pas en preuve, nous invitons donc la Régie à ordonner au distributeur de déposer par écrit en preuve l'affirmation selon laquelle ces données seraient inexistantes (ou de les déposer si elles existent).  Nous nous réserverons la possibilité le cas échéant de déposer une preuve contraire, après qu'Hydro-Québec aura déposée la sienne.

· Sur les points C et D également, Hydro-Québec a affirmé en audience que "[l]'indice de continuité pour réseaux autonomes est, à moins que je m'abuse, là, de quatre heures ou environ par rapport à l'indice de continuité du réseau relié qui est d'environ deux heures" (Dossier R-3550-2004, n.s., vol.1, 9 mars 2005, p. 164).  En réponse à une question de Monsieur le régisseur Anthony Frayne, il a déclaré : "L'information dont on dispose maintenant, cet indice-là serait d'application générale, serait un indice de continuité de façon globale pour les réseaux autonomes" (id. p. 167), tout en soulignant qu'il n'avait aucun témoin de l'unité Réseaux autonomes à sa disposition.  Dans les circonstances, comme ces affirmations émanent du procureur et non d'un témoin et que le procureur exprime une certaine incertitude à leur égard, nous invitons respectueusement la Régie à ordonner à Hydro-Québec Distribution de mettre en preuve par écrit, de façon formelle, quel est l'indice de continuité appliqué à chacun des réseaux autonomes.  Afin de mieux comprendre cette affirmation, le Distributeur devrait aussi se voir ordonné d'indiquer par écrit comment il mesure cette continuité des réseaux autonomes, vu l'absence de données sur les pannes et le retrait pour entretien.

· Enfin, Hydro-Québec commente, dans son exposé du 15 mars 2005, la justesse des raisons qui motivent les présents intervenants à demander ces renseignements, affirmant qu'elles ne devraient pas être un facteur contributif aux décisions à prendre quant à l'ajout ou non de production dans un réseau ou son raccordement.  Hydro-Québec va même jusqu'à énumérer la liste des critères pertinents à une telle prise de décision (liste qui n'inclut aucun critère social ou environnemental, ce qui est d'autant plus surprenant qu'au dossier R-3512-200, Hydro-Québec plaidait au contraire des motifs sociaux et environnementaux, en plus des motifs économiques et énergétiques, au soutien de sa demande de raccorder Waskaganish au réseau principal 
).  À tout événement, nous soumettons qu'il n'entre pas dans le cadre de l'audience sur les moyens préliminaires de déterminer quelle est la liste des critères devant servir à la décision de raccorder ou non un réseau autonome ou d'y ajouter une source de production.  Cette question fera l'objet de la preuve au dossier et de l'audience principale.  Nous y démontreront que l'information ici demandée fait partie des facteurs à prendre en considération.

*          *          *

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) désirent par ailleurs exprimer leur appui au plaidoyer transmis ce jour par Me Franklin Gertler, procureur du ROEE, à l'effet que le service d'équilibrage fait partie du présent dossier, qu'il s'agit d'un approvisionnement et d'un besoin des marchés québécois au sens de l'article 72 de la Loi et que les contrats s'y rapportant sont des contrats visés par cet article.

Dans sa décision D-2004-268, la Régie a invité Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) à lui soumettre des représentations au présent dossier quant à "l’acquisition de produits d’énergie seule dans le plan d’approvisionnement".  Or ce type d'acquisition a pour corollaire la disponibilité d'un service d'équilibrage (stockage ou autre) de manière à ce que l'approvisionnement en énergie seule puisse répondre à la courbe de la charge québécoise.  Non seulement un service d'équilibrage répond-il à un "besoin des marchés québécois", il répond même à un "besoin découlant de l’application de critères associés à la sécurité des approvisionnements" au sens de l'article 72, lorsqu'il complète un achat d'énergie seule.

D'ailleurs, dans sa décision D-2002-169 au dossier R-3470-2001, la Régie avait à la fois demandé au Distributeur de prévoir, au présent Plan d'approvisionnement 2005-2014, la possibilité de soumissions en énergie seule (p. 161) et d’explorer les possibilités d’ajouter des services de stockage à son portefeuille de gestion des approvisionnements (p. 51).

L'approvisionnement visant à satisfaire les besoins des Québécois ne se limite pas à la fourniture en énergie.  Il inclut aussi la fourniture en puissance et tout service complémentaire tel que l'équilibrage.  À titre comparatif, la Régie a déjà interprété le service de transport comme incluant aussi ses propres services complémentaires (jadis nommés services ancillaires), pour lesquels des dispositions réglementaires spécifiques ont été édictées au dossier R-3401-98.  De plus, la fourniture d'électricité patrimoniale par Hydro-Québec Production (qui est réputée être un contrat d'approvisionnement en vertu de l'article 2 in fine de la Loi) inclut aussi "tous les services nécessaires et généralement reconnus pour en assurer la sécurité et la fiabilité" suivant l'article 22 de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5) et l'article 6 du Décret 1277-2001 concernant les caractéristiques de l’approvisionnement des marchés québécois en électricité patrimoniale, (2001) 133 GO2 7705.  Selon un raisonnement similaire, la notion d'approvisionnement de l'article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie devrait donc inclure le service d'équilibrage.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.

�	HYDRO-QUÉBEC, Dossier R-3412-2003, Observations d'Hydro-Québec, page 3.


	RÉGIE DE L'ÉNERGIE, Dossier R-3412-2003, Décision D-2003-214, page 9.






